
L
A FORMATION reliée au travail et à la carrière est un domaine de

pratique des psychologues en milieu organisationnel depuis

plusieurs décennies. Des sondages sur le travail de ces psycho-

logues ont confirmé son importance. Selon les données recueillies

par Bordeleau et Morin (1988) à la fin des années 1980, 67 des 112

répondants (60 %) avaient en moyenne investi 31 % de leur temps

de travail en formation durant l’année précédant la collecte d’infor-

mation, ce qui en faisait le deuxième domaine de pratique après

l’évaluation. Un sondage réalisé à la fin des années 1990 (Foucher et

al., 2000) révèle que 26 des 103 répondants ont réalisé plus de

50 % de leurs interventions en formation, faisant de celle-ci un des

trois domaines les plus importants de pratique professionnelle des

psychologues en milieu organisationnel. Ajoutons que les tâches re-

liées à la formation faisaient partie de celles qui étaient le plus exer-

cées par l’ensemble des psychologues rejoints : analyser les besoins,

concevoir des activités de formation et donner de la formation se

classaient respectivement aux 4e, 6e et 9e rangs parmi les 28 tâches

mentionnées dans le questionnaire.

En se basant notamment sur le cycle de formation et sur des

travaux portant sur les conditions facilitant l’apprentissage, Fou-

cher et Leduc (2001) ont identifié cinq types de mandats pouvant

être réalisés par des psychologues du travail et des organisations

avant de les soumettre à l’avis de psychologues en exercice. Ces

mandats portent les titres suivants : 1) concevoir un programme et

⁄ ou une activité de formation ou de coaching ; 2) diffuser une acti-

vité de formation ou de coaching ; 3) mettre sur pied ou améliorer

un système de formation ou de coaching ; 4) évaluer un système,

un programme ou une activité de formation ou de coaching ; 5)

gérer un système de formation ou de coaching. L’analyse des be-

soins de formation et les actions de suivi visant à faciliter les ap-

prentissages sont comprises dans les mandats mentionnés. 

Repenser la formation 

Selon Tannenbaum (2002), divers résultats de recherche indiquent

que la formation en milieu de travail doit être repensée. Première-

ment, la formation traditionnelle est à l’origine d’un faible taux de

transfert des apprentissages ; il convient donc de revoir la façon de

diffuser cette dernière et de mettre sur pied des moyens pour faci-

liter le transfert. Deuxièmement, la formation a maintenant davan-

tage pour but d’améliorer le rendement. Troisièmement, il est im-

portant de susciter la motivation des apprenants si l’on veut

maximiser les chances de succès de la formation. Quatrièmement,

les connaissances non utilisées ou mises à jour se perdent vite, la

perte de 92 % après un an étant même mentionnée par l’auteur.

Cinquièmement, il importe de bien analyser les besoins de forma-

tion, car un faible alignement avec les exigences organisationnelles

freine le transfert. Sixièmement, la formation formelle n’est pas la

première source des apprentissages, une forte proportion d’entre

eux étant réalisés de façon informelle. Septièmement, l’environne-

ment de travail, défini entre autres par l’encouragement à se

former et à appliquer les apprentissages réalisés, influe sur le

contexte de la formation.

Se basant sur ces constatations, Tannenbaum (2002) propose

huit principes directeurs de la formation : 1) diversifier les moyens

d’apprentissage, entre autres en valorisant les possibilités d’appren-

tissage informel ; 2) s’assurer que toutes les catégories d’acteurs,

susceptibles d’influer sur l’efficacité de l’organisation, y compris les

clients, reçoivent la formation nécessaire ; 3) accélérer le rythme de

diffusion de la formation pour qu’elle soit disponible dès que les

personnes visées en ont besoin ; 4) préparer les employés à transi-

ger avec les clients ; 5) être sûr que les employés soient conscients

qu’ils ont la possibilité d’apprendre et de se développer dans l’orga-

nisation ; 6) gérer la connaissance en obtenant l’information, en
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l’organisant pour qu’elle soit utile et en la transmettant ; 7) aména-

ger la formation pour qu’elle soutienne la stratégie d’affaire ; 8)

diagnostiquer et modifier l’environnement de travail en vue du

transfert d’apprentissage.

Ces suggestions rejoignent en partie les priorités mention-

nées par un échantillon de responsables de la formation en

milieu organisationnel lors d’un sondage effectué au Québec

(Foucher, 1997). Sur les 22 actions possibles mentionnées dans le

questionnaire, c’est la réponse à une nouvelle exigence de l’envi-

ronnement, issue du cadre juridique régissant la formation, qui

constitue la première priorité, soit la comptabilisation des activi-

tés de formation. Les orientations qu’ils entendaient prendre dans

l’avenir sont, par ordre de priorité, les suivantes : 1) effectuer une

gestion stratégique de la formation en établissant des liens ap-

propriés entre la stratégie d’entreprise et la formation, en élabo-

rant et en appliquant une stratégie de formation, et en intégrant

des activités de formation dans un plan de développement orga-

nisationnel ; 2) accroître l’efficacité de la formation en analysant

les besoins de formation et en implantant des moyens pour facili-

ter le transfert des apprentissages ; 3) modifier les moyens de for-

mation utilisés en offrant plus de formation à l’intérieur de l’orga-

nisation et en utilisant davantage des moyens de formation en

cours d’emploi ; 4) augmenter l’efficience économique de la for-

mation, en recherchant des moyens pour faire plus avec les res-

sources disponibles ; 5) avoir davantage recours à l’autoforma-

tion, entre autres en rendant les individus plus intéressés à

s’occuper de leur formation, en offrant un soutien organisationnel

aux initiatives de formation provenant des individus eux-mêmes
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et en habilitant le personnel à diagnostiquer ses besoins de for-

mation ; 6) restructurer la formation et réaliser un nouveau par-

tage des responsabilités en cette matière, notamment en accrois-

sant celles du personnel à propos de sa propre formation.

Diversifier les pratiques de formation

Plusieurs écrits parus au cours des dernières années reflètent ces pré-

occupations des responsables de formation, particulièrement ceux

qui portent sur le transfert des apprentissages, la motivation à se

former, la création d’un climat favorable à l’apprentissage et l’auto-

formation. D’autres écrits, qui portent sur des moyens de formation

tels que les communautés de pratique, l’apprentissage en ligne (e-

learning) et les universités d’entre-

prise, fournissent des pistes pour di-

versifier les pratiques de formation.

La littérature sur la gestion des ou

pour les compétences apporte un an-

crage à la formation, entre autres en

orientant l’analyse des besoins et

l’évaluation des apprentissages.

Enfin, les travaux sur l’apprentissage

organisationnel fournissent des pistes

d’action pour accroître la portée stra-

tégique des connaissances et des ha-

biletés développées.

Cependant, on ne saurait actuel-

lement traiter de la formation en

milieu organisationnel sans mention-

ner l’importante littérature récente sur la gestion des connaissances,

que ce soit pour les faire émerger, les stocker ou les diffuser. Ces pra-

tiques s’avèrent particulièrement importantes en gestion de la relève.

La formation en milieu de travail constitue un domaine de re-

cherche et de pratique très actif. Les exemples suivants d’ouvrages en

témoignent : volumes généraux sur la formation reliée au travail

(Bouteiller, 2000 ; Saks et Haccoun, 2004 ; Wexley et Latham,

2002) ; volumes sur des enjeux fondamentaux tels que la gestion du

talent (Berger et Berger, 2004) et l’autoformation (Foucher, 2000) ;

volumes sur certains moyens de formation tels que les communautés

de pratique (Saint-Onge et Wallace, 2003) et les universités d’entre-

prise (Allen, 2002) ; volumes sur la gestion des connaissances

(Nonaka et Takeuchi, 1995 ; Prax, 2003 ; Stewart, 1999).

Les psychologues du travail et des organisations peuvent avoir

divers apports en matière de formation. Par exemple, leur formation

les habilite à trouver des moyens pour susciter la motivation à se

former, à mettre sur pied des activités de formation à contenu psy-

chologique, à évaluer la formation dispensée et à intervenir sur le

climat d’apprentissage et de transfert.

Mentionnons enfin que des principes directeurs, notamment les

suivants, émergent de la littérature récente sur la formation. Premiè-

rement, les organisations ont intérêt à se centrer sur l’apprentissage

plus que sur la formation, celle-ci étant un moyen pour apprendre et

non une fin. Deuxièmement, la mise sur pied d’activités de formation

exige de prêter attention à la fois au matériel didactique, au

contexte organisationnel de l’apprenant (soutien du superviseur, pos-

sibilités de transfert, etc.) et à l’apprenant lui-même (orientation vers

l’apprentissage ou vers la performance, sentiment d’auto-efficacité,

etc.). Troisièmement, il importe d’analyser les besoins, de favoriser les

transferts des apprentissages et d’évaluer la formation si l’on veut ac-

croître son efficacité.
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